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Spécialité

Le « Sapont », du sapin et du pont…

Pontarlier. C’est presque
une évidence. Voilà des
années qu’onmélange du
pontarlier et de la liqueur de
sapin. Ça adoucit, diton. Et
puis c’est doublement couleur
locale dans la capitale du
HautDoubs. Voilà des années
aussi que François Guy, en
digne héritier de son père, de
son grandpère et de son
arrièregrandpère, inventeur
de la liqueur de bourgeons de
sapins, tente de trouver la
formule pour arriver à une
parfaite harmonie.
« En 1902, mon grandpère se
doutait que l’absinthe aurait
des problèmes. Il a commencé
à diversifier avec le
pontarlier mais aussi la
liqueur de bourgeons de
sapins. Ils se récoltent au
printemps. On les distille ou
on les infuse. Cette fois, l’idée
est demélanger la liqueur de
bourgeons, du sirop de sapin,
de l’infusion de bourgeons et
du pontarlier à l’ancienne. Et
là, je trouve qu’on sent bien

l’arbre ». Et voilà le
« Sapont ». Le nom est déposé
depuis plus d’un an. Il est déjà
possible de le trouver dans
les bonnes adresses
pontissaliennes. C’est une
boisson équilibrée et douce,
une sorte de quintessence des
saveurs hautdoubiennes qui
fait vibrer le terroir, un
savoirfaire ancestral et plus
particulièrement celui de
quatre générations de
distillateurs.
On trouvait de la liqueur de
sapin sur les tables, dans
« Le 7e juré » de Lautner. On
trouve du pontarlier partout
dans le monde avec une
bande de joyeux drilles qui
promènent les bouteilles de
« pont » sur toute la planète
(Facebook « Le Pont around
theWorld »). Et voilà
maintenant le Sapont qui
risque de connaître un
chouette avenir. Avec
modération, mais
enthousiasme !

D.F.

Agriculture Doubler les surfaces d’ici 2017, tel est le projetministériel

Bio : lesmoyensde leurambition ?
Vesoul. « Chiche ! ». C’est la
réaction de Nathanaël Bour
dier, le président du Groupe
ment régional des agricul
teurs bio (GRAB), face à
l’ambition ministérielle de
« doubler les surfaces en
agriculture biologique d’ici
2017 ». Pour ce jeune Dou
bien de LavansVuillafans,
issu d’une famille dont le
grandpère cultivait déjà bio,
cette ambition ne doit pas se
limiter au seul domaine agri
cole mais bien prendre le
sens d’un « projet de socié
té ». En FrancheComté, cer
tains indicateurs sont encou
rageants : 500 producteurs
bio exploitent 34.000 ha
(dont 5.000 ha de grandes
cultures), soit 5 % de la super
ficie agricole utile. La pro
duction laitière a doublé ces
quatre dernières années
(50 millions de litres). Dans le
même temps, le maraîchage
et la viticulture (15 % de sur
faces bio dans le vignoble ju
rassien) ont enregistré une
progression régulière, res
pectivement de 300 % et de
50 %. Et le nombre de maga
sins spécialisés dans la ré
gion a été multiplié par trois
entre 2005 et 2013.

Seulement, relèvent le
GRAB et l’association inter

professionnelle Interbio, « il
serait logique, non pas de de
mander aux seuls 5 % d’ac
teurs agricoles qui sont en
bio, la puissance financière
nécessaire à leur propre dou
blement, mais de demander

aussi aux 95 autres % de con
tribuer à l’effort d’abonde
ment des moyens. D’autant
que le doublement ne peut se
faire que parmi ces 95 % qui
ne sont pas encore en bio ».

« Leprixdesproduitsbio
doit êtreabordable »

Il faudrait, disentils, plus
de promotion, d’accompa
gnement technique et de
conseil, d’aide financière, de
repères… pour progresser et

faciliter les conversions.
Pourquoi pas en créant un
pôle conversion pour un suivi
efficace du début à la fin, une
foire régionale des produc
teurs bio ou encore un obser
vatoire des prix et des mar
chés ? C’est ce que proposent
les acteurs du bio.

Il y a donc encore du che
min à faire. La formation a
déjà fait un grand pas puis
que « l’agriculture biologique
est aujourd’hui présente
dans tous les référentiels de
formation et représentée
dans les ateliers technologi
ques et fermes des lycées
agricoles », souligne la Ré
gion. Demeure un souci par
tagé par tous : « pour déve
lopper la consommation des
ménages, le prix des produits
bio doit être abordable ». Les
uns proposent que des aides
publiques (baisse de TVA)
participent à la réduction de
l’écart entre produits bio et
conventionnels ; les autres,
que la baisse de prix se réali
se par la structuration des fi
lières bio et des circuits de
distribution. « Pour y parve
nir, le bio ne doit pas être
isolé dans les circuits de dis
tribution mais apparaître
comme un secteur complé
mentaire ».

PhilippeBROUILLARD

K Au château de LoulansVerchamp où la présidente de Région et les acteurs des filières bio étaient
réunis mardi en un séminaire national organisé par le GRAB FrancheComté. Photo Dominique ROQUELET

Dijon. La communauté d’ag
glomération du Grand Dijon
a acheté un domaine viticole
et agricole de 160 hectares
dans le but de « conforter
son statut et son image de
ville viticole », a annoncé
mardi la collectivité. « L’opé
ration représente un inves
tissement de 1,3 million
d’euros pour le Grand Di
jon. »

« L’acquisition du domaine
de la Cras permet à Dijon,
capitale de la Bourgogne, de
conforter son statut et son
image de ville viticole », est
il ajouté. Le domaine de la
Cras, situé sur les commu
nes de Dijon, de Plombiè
reslèsDijon et de Corcel
leslesMonts, comprend
actuellement huit hectares
de vignes (trois hectares en
chardonnay, cinq hectares
en pinot noir). Le domaine
viticole pourrait s’agrandir
de treize hectares supplé
mentaires et bénéficierait
également de l’appellation
d’origine contrôlée « Bour
gogne ».

L’exploitation de ces vi
gnes a été confiée à Marc

Soyard, qui défend, selon le
Grand Dijon, « une appro
che naturelle de la viticultu
re ». « Chaque année, la
communauté d’aggloméra
tion se verra attribuer
2.000 bouteilles sur lesquel
les elle apposera ses propres
étiquettes valorisant un vin
produit à Dijon », récem
ment labellisée parmi les
« Cités de la gastronomie. »

« Projet respectueux
de l’environnement »

Lors de la conférence du
conseil communautaire,
François Rebsamen, maire
de la capitale bourguignon
ne, n’était pas peu fier de
cette acquisition : « Il y a eu
de nombreuses opportuni
tés foncières. Nous n’avons
pas eu envie d’en faire un
nouveau quart ier avec
10.000 logements. Nous
avons préféré acquérir le
domaine de la Cras pour y
développer un projet agrico
le urbain, respectueux de
l’environnement. »

Le plateau dispose aussi
d’importants terrains agri
coles qu’il sera possible de

cultiver « en céréales, colza,
ou tournesol », a précisé
Benoît Bordat, conseiller
communautaire délégué à
l’agriculture périurbaine.
Des plantes médicinales et
aromatiques pourraient
également y être plantées.
« Une truffière de trois hec
tares et un espace de cin
quante hectares dédié aux
ovins et aux caprins seront
également prévus », a ajouté
Pierre Pribetich. Le vice
président du Grand Dijon
« aurait préféré les loge
ments », a lancé avec hu
mour François Rebsamen,
soucieux de prouver qu’il ne
fait pas « que bétonner la
ville, contrairement à ce que
l’on entend souvent dire ».

Le domaine comporte aus
si une maison d’habitation,
des locaux complets et fonc
tionnels dédiés à l’exploita
tion viticole, une salle de dé
gustation, ainsi que des
hangars agricoles et un an
cien corps de ferme. Le cen
tre équestre restera dans le
projet de réaménagement
du site, prévu avant la fin
2014.

MarieMORLOT

Aménagement La collectivité a finalisé l’achat de l’important domaine de la Cras

LeGrandDijonacquiertundomaineviticole

K « Nous avons préféré acquérir le domaine de la Cras pour y
développer un projet agricole urbain, respectueux de
l’environnement », a commenté François Rebsamen. Archives ER

Recherche Unanaprès la débâche de l’institut Vernier à Besançon, un autre « outil » est lancé pour leGrand Est

Le jour Jpour le transfert de technologies
Besançon. Dans cet univers
là, les sigles foisonnent en
core plus qu’ailleurs. Ten
tons malgré tout d’éclairer
ceux qui liront ces lignes…

Aujourd’hui à Dijon sera
mise en place la « SATT
Grand Est ». Ne quittez pas !

SATT, les spécialistes con
naissent, encore heureux.
Le sigle signifie « Société
d’accélération de transfert
de technologies ». Ou com
ment mieux faire utiliser,
par des entreprises soucieu
ses de développer des pro
duits innovants, les trésors
de matière grise, plus ou
moins dormants dans les la
boratoires de recherche
scientifique.

Il existait un « outil » pour
cela, à Besançon. L’Institut
PierreVernier. Las, miné
par une mauvaise gestion, il
a disparu début 2013, après
n’avoir vécu que 6 ans.

Avant cette fermeture, la
présidence Sarkozy avait
lancé les « Investissements
d’avenir », pour booster et
faire travailler ensemble le
monde de la recherche et ce
lui de l’économie. Dans ce
programme, il y avait (cela
n’a d’ailleurs pas facilité la
tâche de l’institut Vernier),
et il y a donc toujours les
SATT.

Au nombre de 14 en Fran
ce, dont 8 déjà en service. 9,
peuton dire, puisque celui
du « Grand Est » prend son
envol ce jeudi. Quatre uni
versités sont concernées.
Trois sont pluridisciplinai
res : FrancheComté, Bour
gogne, Lorraine. Deux sont
technologiques : UTBM
(BelfortMontbéliard) et UT
de Troyes. Les principales
écoles d’ingénieurs de ce
territoire sont de la partie.
Comme les grands labos,
dont bien sûr ceux du CNRS
(centre national de recher
che scientifique).

Le siège àDijon
Cette SATT, comme ses

« sœurs » sera une société
de droit privé (de type SAS).
Avec une dotation de l’État
de 60 millions d’euros sur
10 ans. Et un capital social
de 1 million, abondé (à hau
teur de 33 %) par la Caisse
des dépôts. D’autres aides
des collectivités locales con
cernées sont prévues. La so
ciété aura un PDG. Il s’agira
de Richard Borgi, chirurgien
orthopédique de formation,
qui a déjà dirigé des entre
prises dans son domaine. Il a
donc le « profil » de « mana
ger » que les institutions
membres de la SATT sou

haitent.
Et maintenant ? La SATT

« travaillera » surtout quatre
thématiques. « Technologies
de l’information et de la
communication, et nano
techniques » ; « Matériaux,
procédés, chimie » (avec no

tamment les stratégiques
traitements de surfaces) ;
« Santé et dispositifs médi
caux » ; « Agrosciences, res
sources naturelles et envi
ronnement ».

Le siège sera à Dijon. Mais
avec des antennes dans les

autres régions. Alors bien
sûr, d’aucuns y verront une
première concrétisation né
gative du rapprochement
universitaire entre Besan
çon et la capitale de la Bour
gogne. À suivre…

JoëlMAMET

K Une des thématiques de ce nouvel outil s’intéressera au traitement de surfaces. Photo d’archives ER

Horlogerie Le tout derniermodèle de la
maisonmortuacienne en série très limitée

UnePequignet
dix exemplaires
Besançon.Après la spéciale 40e

anniversaire (ER du 13 octo
bre), la maison mortuacienne
Pequignet sort un nouveau
modèle. La « Royale Titane
Noir ». « Royale », c’est… pour
faire raccord. Avec le nom du
mouvement mécanique auto
matique conçu à Morteau, et
dont elle est équipée, le « Cali
bre royal ». « Titane » (pour le
boîtier), c’estbiensûrcetallia
ge très tendance, dont une des
vertus cardinales est l’anticor
rosion.

Noir, c’est le cas de le dire.
Tout ce gardetemps est colo
ré de cette teinte, élégante par
nature. Tout, oui. Le boîtier, le
cadran, le bracelet, ce qui se
voit, donc. Et même, c’est ul
trachic, ce qui… ne se voit pas.
Sauf à vouloir (et savoir)
ouvrir le cœur de la dame.
Pour surprendre dans leur
nudité les pièces du mouve
ment, oui.

Caractéristique technique :
heure, minute, petite seconde
et réserve de marche de 88
heures sont délicatement
greffées sur un seul grand ba
rillet (le dispositif mécanique
qui entraîne les rouages).

Quant au design, il est de
« Style Pilote ». Autrement dit,
typé aviation… Avec index
« Luminova » (du nom d’une
pâte lumineuse fixée sur les
chiffres). Et aiguilles biton,
genre« cyalumes »,cesbâtons
éclairants utilisés sur les pis
tes d’aérodromes.

Ne décollez pas ! Ce modèle
est sorti, en tout et pour tout,
en 10 pièces numérotées. Car
sa fabrication est trop comple
xe pour en faire une « vraie »
série, même un peu moins li
mitée. Et puis, il ne sera visible
et ne pourra donc être acquis
(5.800 €) que dans un seul en
droit. Chez Colette, à Paris,
non loin de l’Élysée. Du
(pré) nom de cette boutique
qui a conquis, depuis son
ouverture en 1997, ses lettres
de noblesse dans la mode, et
d’autres articles de luxe.

Bel écrin pour une montre…
du Jura, comme dit habituelle
ment la presse parisienne. Du
Val de Morteau, préfèreton
en terre hautdoubienne.

JoëlMAMET

K Toute de noir vêtue. DR


